
SAVOIE

LE DfePARTEMENT ?2025-SAAD-022

Portant fixation dc la flotation compl^mentaire pour 1'annee
2025 du sen'ice autonomie a domicile (SAD)

P81e social

AIDADOM 73
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNfiS 11AND1CAPEES

73000 BASSENS

? FINESS : 730 013 018

LE PRESIDENT DU CONSE1L DEPAB.TEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families notamment les articles L.314-1 a L.351-8
relatifs aiix dispositions financieres et au contentieux;

VU Le Code de 1'action sociale et des families portant sur les dispositions generates relatives
a la comptabilite, au budget et a la tarification, notamment les articles
R.314-1 a R.314-136-1 suivants (regles de fixation du tarif et modalites de versement du

tarif);

VU Le Code de justice administrative portant sur Ie contentieux de la tarification sanitaire et
sociale, nofamment les articles D,312-10-1 et R.779-11 ^R.779-12 ;

YV Le Code de la sante publique;

VU La loi 2024-1188 du 20 decembre 2024 speciale prevue a 1'article 45 de la lol
du 1 aout 2001 relative aux lois de finances ;

VU Le Conti-at plui-iaimuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2024-2028 signe avec Ie sei-vice
autonomie a. domicile (SAD) « Aidadom 73 » Ie 12 septembre 2024 ;

VU Le vote de 1'Assemblee depai-tementale du 13 decembre 2024 (budget previsioimel 2025

du D6partement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et Madame la
Dh'ect'ice generale adjomte du pole social du Departement.
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ARRETE

Article 1 - Une dotation compl6mentaire, au titre de 1'exercice 2025, est allouee au SAD
« Aidadom 73 » a hauteur de 164 705,00 € et est repartie.comme suit:

Dotation complementau-e APA (versement unique)

Dotation complementaire PCH (versement unique)

TOTAL DOTATION COMPLEMENTAIRE

122 614,00 €

42091,006

164705,006

Article 2 - Dans les deux mois suivant s'd .notification ou sa publication. Ie present arrete

peut faire 1'objet d'un recours gracieux devant Ie President du Conseil
DfSpartemental et / ou d'un recours contentieux devant Ie tribuiial administratif
de Lyon par voie postale sis 184 rue Duguesclm, 69 433 Lyon Cedex 03, ou par
voie d6materialisee siir Telerecom-s (https://www.telerecours.fr/).

Articles " Le Directeur general des services departementaux, La Directrice generale

adjointe du pole social du Departement, Le Du-ecteur du SAD Aidadom 73 sont
charges, chacun en ce qui Ie conceme, de Pexecution de cet an-ete qui sera public

sur Ie site internet du Departement de la Savoie.

16 FEV. 2025
Chambery, 1c

Pour Ie President
-^—^—LaVice-pr6sidente

d6tegu6e
Corine WOLFF

2 S FB. 2825
POU,.%IIFIEEXECWOIRE
p°°'":'"csi^^w^m^

IsaLdic ROBERT
Secreiaire genSrale
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